
7. M. le Maire estime que la question mérite d'être étu-

i 

p r o p a g e r l ' œ u v r e dans la v i l l e . Il a étè décidé ensui te 1 JJ , - - , , c o m m e „„„,. c b a n ( j e r d e logement, vous 
q u e s u r l e montant des cot isat ions de s adhérents , n j y • D r Q n r é c ] a m e a u s s , u e g pr(saux couverts dans les di- soir à votre domicile. Elle et vous avez mangé ensem-
sera i t pré levé u n e s o m m e à d i s t r i b u e r a titre " e | v e r s ' e s ^ 0 i e s > P | U S nécessaires que jamais depuis que les I ble. — B. Je n'ai pas mangé beaucoup; je n'avais pas 
s u b v e n t i o n , a u x écoles françaises de la Républ ique cantines scolaires foncl ionnent . i l estime que ces cous-1 fa i~ 

Après avoir visité une maison avec votre femme, I Elle travailla comme domestique au théâtre, puis coin-1 
êtes rentré le ( m e journalière a Auziu, où elle ut la connaissance d'A

lexandre Delcoart. Le *3 février 1889, elle contractait un 

A r g e n t i n e et de l'Orient. 

U n » d e s c e n t e d u P a r q u e t . — M. Delalé , j u g e 
d' instruction, s'est de n o u v e a u rendu à Toui-coing 
vendredi , par le train de 2 h e u r e s 23 . En m é m o temps 
d e u x g e n d a r m e s de Lille e m m e n a i e n t M. Gadenne 
fils, que d e u x a g e n t s de la sûreté attendaient a la 
g a r e , pour l e conduire ensu i te — à pied; — a u p o s i e 
de pol ice . P lus i eurs t émoins ont encore été entendus , 
en tre autres M. le greffier du Tribunal d e ç o m m e i c c . 
Les confrontat ions n'ont été terminées qu a ; " e u r e â ; 
Les g e n d a r m e s de Lille sont v e n u s é p r e n d r e leui 
pr i sonnier au poste et lui ont mi t l es menot t e s a u x 
po ignets avant de partir pour la gare . 

U n s in fru l i er c o m m i s s i o n n a i r e . - U n e d a m e de 
la rue de Gand, avait acheté , vendredi mat in , un 
brochet de 4 fr. , à M. Prouvos t , m a r c h a n d de pois
s o n s , r u e d u Haze; e l l e lu i ava i t r e m i s e n m ê m e 
temps un k i log de rais in et l'avait chargé de faire 
porter le tout chez e l le , par u n c o m m i s s i o n n a i r e . Le 
marchand s'entendit a v e c l e j e u n e Joseph Caudron, 
â g é de 12 ans , qui partit a v e c le brochet d'une main 
e t un panier contenant l es grappes de l'autre. A 
midi , r i en n'était p a r v e n u à dest inat ion. Mais o n n e 
tarda pas à être r e n s e i g n é . . . 

M P r o u v o s t v i t arr iver chez lui son c o m m i s s i o n 
naire , qu'un autre g a m i n du m ê m e â g e tenait au 
col let , e t qui rapportait le brochet que Caudron avai t 
jeté dans l e couloir de l 'école de s filles d e la r u e de 
Gand : A peine sorti de la r u e du Haze. U avai t goûté 
a u raisin et cela lui avait paru si bon qu il avai t 
bientôt m a n g é jusqu'au dernier gra in . Le camarade 
qui avai t tout » u , et qui a déjà e u affaire p lus ieurs 
fois à la pol ice, avait dénoncé les faits , dans 1 espoir 
de recevo ir u n e gratif ication. La plainte n ayant pas 
é t é m a i n t e n u e , l e petit drôle a été r e m i s à s e s pa
r e n t s . 

L e s d a n g e r s de l a coquet ter ie . - La semaine der
nière, Mile Marie Leuraud. modiste, rue de Gand, n 1(M, 
recevait la visite de la tille de M. P . . . , rue des Quinze 
Bouteilles, qui faisait choix d un chapeau de l*»7^» a 

condition de pouvoir l'emporter avant paiemeut, pour 
avoir l'avis de sa mère. , . . . . _ _ 

N'entendant plus parler de rien, la marchande se ren
dit a l'adresse mdiquée, rue des yuinze-Bouleilles, ou 
demeurent bien les parents de sa cliente d occasion, ma s 
elle apprit qu'elle était mariée depuis longtemps, que l l e 
était séparée de son mari, et qu'on avait cesse loules re
lations avec elle. .. . . . _ - . . u 

C'est celte même personne qui avait été amenée a u 
police, il y a environ deux mois, à propos d une suaire 
Fort louche, dans laquelle elle était accusée d avoir joue 
un rôle prépondérant. Elle fut bientôt en proie à d ef 
frayantes crises hystériques, et il fallut appeler plusieurs 
médecins. Pendant plus d'une heure ou s attendait lui 
voir rendre le dernier soupir. Si c'était une comédie, on 
peut assurer qu'elle était supérieurement jouée. 

On dut la transporter à l'Hotel-Dieo. Elle fut subite
ment guérie, quand elle sut que l'affaire n'aurait pas de 
suite ! 

tractions peuvent être faites économiquement. 
Les frai* dépuration des eaux de l'Espierre. — M. 

Dron deoose an autre vœu tendant à exiger des indus 
triels qui contaminent les eaux de l'Espierre, les dépen
ses nécessitées par l'épuration de ces eaux. U demande 
qu'au prochain budget la somme portée a cet effet au 
chapitre des dépenses soit balancée par l'inscription 
d'une égale somme au chapitre des recettes. Il ajoute 
que suivant ses renseignements, la même mesure sera 
adoptée par le Conseil municipal de Boubaix. Le vœu est 
renvoyé aux commissions des finances el des eaux de 
l'Espierre. 

Distribution de chaussures aux evfants pauvres. — 
M. Delpbin Duniorlicr demandequà l'occasion de la fête 
de Nom, une distribution de chaussures soit faue par 
les soins du Bureau de bienfaisance aux enfants pauvres 
fréquentant les écoles de la ville. 

Service des eaux. — Le Conseil ratifie 1a soumission 
souscrite par MM. Dujardin et Cie pour la construction, 
moyennant la somme de 437.000 fr„ des machines élé-
valoirespour les eaux potables a l'usine d'Ancuin. 

Le Conseil approuve successivement : les marches a 
passer avec M. Masquilier, pour les travaux de maçon
nerie nécessités par les réparations auxaqueducs et instal
lations d'une bouche par suite des canalisations a établir 
en 18U3 et 1894; les marchés pour la fourniture des huiles 
de graissage des machines; la redevance due a 1 Etat pour 
prélèvement d'eau au canal. 

Crèches. — MM. Muller et Tack étant absents, H n est 
pas procédé a la discussion du rapport sur le règlement 
des Crèches mais le Conseil décide d'ouvrir la Crèche de 
la rue des Pontrains sur une réglementation provisoire 

Le Conseil s'ajourne au vendredi 1er décembre et I 
séance est levée. 

Concerte et Speci-'clsr 
Lys- i ez L a n n o y . — Dimanche 19 novembre, un con

cert sera donné, dans la soirée, par la société Les Amis 
réunis, chez M. Madriheux, au bénéfice d'un conscrit. M. 
Miliol comique et d'autres artistes-amateurs prêteront 
leur coucours. A l'issue du concert, tirage d'une tom
bola. 

Tourcoing-. — Une soirée sera donnée par VHarmonie 
Tourquennoise, dimanche prochain,à six heures du soir, 
en son local, Café du Boulevard; l'entrée par la rue Wat 
tine. 

H I P P O D B 0 1 i E - T I I É A . T R B 

J e u d i 2 3 N o v e m b r e 

F A U S T 
Opéra en 5 actes et 9 tableaux de MM. Barbier et Carré 

Musique deCh.Gounod. 

U n e t e n t a t i v e d e v o l . — Dans la nuit de mercredi a 
jeudi, M. Boule, cafetier, rue de l'Hôtel de M l l e prolon
gée, fut éveillé par un bruit de conversation, venant nu 
rez-de-chaussée. 11 crut que c'était des locataires qui 
étaient rentrés tardivement et se rendormit. Le manu, 
en se levant, il trouva, fraolurée, la porte de sa cuisine, 
et an bec de gaz al lumé. On n'avait pas laisse d argent 
dans le comptoir et on n'avait rien volé. Ou n a pu dé
couvrir de quelle manière on s'est introduit dans la 
cour. 

D i n l i l é t a l a c e . - Mardi, à 6 heures 1)2 du s r, 
M. Lepez, marchand de chaussures, rue d'Anvers, venait 
déclarer au poste qu'on venait de briser à sa vitrine plu
sieurs carreaux, et qu'on lui avait pris à l'étalage sept 
bottines. Il était aussitôt accouru au bruit, et il avait 
pu voir trois individus fuir dans la direction de la rue 
de Dunkerque. L'enquête poursuivie pendant plusieurs 
jours, n'a amené aucun résultat. 

D e u x ch ien» f u r i e u x . — Vendredi dans la matinée, 
deux chiens de forte taille, appartenant à MM. Briot et 
Ladsous se battaient avec fureur, près des Halles, en 
face du café Deschainps; les deux animaux étaient cou
verts de sang, et il s'était formé un grand rassemble
ment. L'agent Léman voulant mettre tin au combat, prit 
un des chiens par le collier, mais l'autre, lui sautant a 
la figure, lui lit à la joue une profonde morsure. Les 
deux chiens, que leurs maîtres étaient parvenus, non 
sans peine, à séparer, ont été soumis à l'examen de M. 
Ansar, vétérinaire; ils ne présentent aucun symptôme de 
maladie. 

B a c c a l a u r é a t e s s c i e n c e s complet . — Ont été admis 
définitivement : MM. Bibeaucoart, Vilain, Démolit. 

Baccalauréat de matkemattqnes classiques. — MM. JJi-
dion, Diuvas, Bernard, Courliu, Wagon, Vauschoer. 

CONSEIL MUNIC PAL DE iOURCOING 
Séance du- 17 novembre 1893 

Présidence M. V. HASSEBROL'CO, maire 
La séance est ouverte à 8 h. 43. „ . , . . . 
-kmt présents; MM. Ha»sebroucq, maire, Dieval et Le-

frâiicois adjoints, Mesure, Ducoulombier, Saleinbieii, Se-
nelar. Honoré Col-on. Dbal-Desey, Glorieux. I>"P°nt> 
Delutnn Duu ortier, Goube d'Anziu, Augusuu Dalle. Des-
ninov, Dron, Didry, Lepiat et Delcroix. 

Excusés: MM. Delavaivie,Muller. Delva, Hersiu, Cruque 
el Koux. , 

\l Masure, est élu secrétaire pour la session. 
Dépenses imprévues. - si. le Maire rend compte.comme 

l'exige la loi.de» diverses sommes ordonnancées à ce cha
pitre depuis la dernière sesMuii; acte est donne de la 
communication. , - , - , , 

Tarifs d'octroi. — Quelques observations ont ete faites 
par l'administration supérieure, ce qui eutraiue quelques 
légères modifications aux ternies de la précédente déli-

La nouvelle gare. — M. le Maire informe le Conseil 
une les projets de remaniement général de la gare et de 
la création d'une gare annexe lui ont été communiques 
par la Compagnie du cheu.iii de fer du Nord. 

M le Maire ne donne aucun détail à ce sujet, il pro
posé de renvoyer les projets à l'exameu de la commis
sion du chemin de fer. Cette commission, qui se compose 
de MM Honoré uuu.ortier, Glorieux, Dron, Salenibieii, 
Muller et Despinoy est complétée par l'élection de M. Se-
nelar. _ . n. _ _ 

Ventes des goudrons de l usine a gaz. — L adjudication 
if avant pas réussi. .M. le Maire propose de traiter de gré 
à gré avec uue maison de Bruxelles au prix de 34 francs 
la tonne. — Adopté. 

Institut industriel du .Nord. — Le Conseil vote uu sup
plément de bourse de 250 fr. en faveur de M. Eugène 
Vasiaethem. 

Cimetière du Blanc-Seau. — Le Conseil vote une indem
nité de 448 francs à payer comme droits de fumure à 
l'occupation du terrain. 

Hospices. — L'avis favorable est donné à l'aliénation 
d'une parcelle de terrain appartenant à l'administration 
des hospices. 

Bureau de bienfuisancr. - M. Leroux, architecte, a 
dressé uu devis des objets desliues a meubler le nouveau 
bureau de bienfaisance. Ce devis s'élève à 29.761 fr. non 
compris l'outillage de la boulangerie évalué à plus de 
15 000 fr. R e n v o i s la commission compétente. 

Budget 1894. — M. le Maire dépose son rapport sur 
les prévisious budgétaires pour 1894. Nous saisissons au 
vol quelques chiffres. Kn recettes, le produit de l'octroi 
serait porté pour 1.235.000 fr.; pour les eaux, il n'y au
rait pas de changement dans les prévisions: le bénéfice 
de l'usine à gaz est évalué à 360,000 fr. mais le prix 
du gaz serait abaissé à 0,134 pour les particuliers et 
t» 127 pour les moteurs. 

Le rapport entre dans de longues explications au cha-
nitre des recettes. 

Ku résumé, les prévisions budgétaires s'élèvent en re
cettes à 3.28J,i62 francs, et en dépenses à .'t.iau.ioO (r., 
soit un excédent eu recettes de 2,012 francs. Le rapport 
sera renvoyé à l'examen de la commission des finances. 
M Glorieux demande à être entendu par la commission 
le jour où il sera question de la dépense pour l'Ecole de 
musique. 

L'anniversaire de la bataille de Tourcoing.— M. Paul 
Ilidry dépose en son nom, et au nom de plusieurs collè
gues le vœu suivant : 

j N i u s aurons l'honneur de célébrer au mois de mai 
procJwin le centenaire de la bataille Tourcoing. Devaut 
les manifestations nombreuses qui ue manqueront pas de 
se produire e n souvenir de cette date mémorable, nous 
émettons le vu>u que la ville contribue d'une façon of
ficielle à la célébration de ce glorieux anniversaire. 

» Nous ne devons pas oublier que notre pays ligure 
avec honneur dans la guerre que uos ancêtres eureut à 
soutenir contre l'Europe coalisée et que en défendant 
nos frontières menacées, nos ancêtres combattaient aussi 
pour nos libertés 

Le Trèfle à quatre feuilles porte déc idément bon
h e u r Le T a p i o c a R i l s l'a adopté c o m m e m a r q u e de 
fabrique, et tout le m o n d e e n v e u t m a i n t e n a n t . 3 5 2 7 9 d 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
vendredi 17 novembre. — INVASION D'UN CABARET. — 
Dimanche dernier, dans la soirée, plusieurs individus 
entraient dans l'estaminet de la Botte Bouge, à Hem ; ils 
élaient tous dans un état d'ivresse assez avance, sans 
motif ils insultent les consommateurs qui se trouvaient 
à l'intérieur ; le cabaretier, qui veut s'interposer, reçoit 
des trois personnages des coups de poing et de pied; 
bientôt le mobilier, les verres et les lampes volent en 

La "endarmerie, prévenue à temps, mettait nos trois 
individus en état d'arrestation : ce sont Vincent Voyes, 
Isidore •saelens et François Berthe : ils sont condamnes 
respectivement à nn. 'deux et trois mois de prison : il 
leur est infligé en r lire à chacun deux amendes, 1 une 
de onze, l'autre de cniq francs. 

BRISELH DE RÉVERBÈRES. — Dans la nuit de dimanche 
à lundi, un garçon farinier d'une vingtaine d années, 
Arsène Merlier,'s'amusait à mettre en pièces les vitres 
des réverbères dans la rue du Brun-Pain, a Tour-
coins;. 

Le tribunal punit cette incartade de dix jours de pri
son mais avec application de la loi Bérenger. 

ENTRE ANCIRSNKS AMIES. — Lundi dernier, dans la 
matinée, vers dix heures, Bosa Béglun, agee de 23 ans, 
quelque peu excitée par des libations exagérées, était eu 
tréc comme une furie dans le cabaret tenu par Marie 
Leclercq, rue de la Bedoute à Boubaix. Elle a. avec cette 
dernière.une explication très vive et se retire en brisant 
plusieurs carreaux de la fenêtre et de la porte d en
trée. . , 

Interrogée par la police, elle avait accuse la cabare-
tière de lui avoir volé son porte-monnaie : elle préten
dait aussi qu'un paveur, du non, d'Alfred Dutillenl. 
l'avait maltraitée. 

L'agent n'avait rien trouvé de mieux que d emmener 
tout l e monde au poste. Après enquête, Bosa Begliiu, 
seule, fut retenue : les deux autres furent mis en li
berté. 

A l'audience de vendredi, Bosa Béglnn se voit con
damnée à la peine de six jours et à une amende de cinq 
francs. . , . 

Un CONSOMMATEUR IRASCIBLE. — Sur le refus q u o n lui 
avait opposé de lui servir à boire, dans un estaminet de 
la rue Malsenceà Tourcoing, B... avait, furieux, accable 
de coups de pied, le cabaretier et sa femme : le cabare : 
tier avait eu au ventre une contusion qui avait inspire 
quelque inquiétude. . 

B. . . avait aussi enfoncé la porte : il est condamné à 
quinze jours mais avec application de la loi Bérenger. 

POUR RÉBELLION ET OUTBAGES envers un agent a Bou
baix, rue des Longues-Haies, Désiré Vanmeulebrouck, 
tisserand, est condamnée dix jours de prison. 

TRISTE SCÈNE DE FAMILLE. — Delva Isidore habite rue 
du Fort à Roubaix et travaille en ville connue boulanger; 
la famille se compose de la mère et de deux enfants. Or, 
''ans la nuit de samedi à dimanche, vers quatre heures, 
le fils Delva Sylvère, âgé de dix-sept ans, était descendu 
avec son père et avait porté des coups à la mère qui était 
restée couchée sur une chaise dans une pièce du rei de-
chaussée, parce que Mme Delva se refusait à lui dojuer 
de l'argent. 

Le père s'était, lui aussi, joint à son fils, et la pauvre 
femme avait été mise dans un état pitoyable. 

Ils comparaissent tous deux en correctionnelle : ils 
n'ont pas d'antécédents; leur défenseur M' Werquin, 
dit s'opposera l'audition de la mère qui se présente au 
tribunal, la tête entourée d'nn bandeau et la lèvre toute 
tuméfiée. 

Elle se retire sans faire de déclaration, de même que 
sa fille. 

Les inculpés prétendent que la femme Delva est sou
vent en état d'ivresse et qu'elle voulait garder l'argent 
pour satisfaire sa fuueste passion. Le tribunal renvoie 
l'affaire à la semaine prochaine mais confirme le mandai 
de dépôt qui maintient ainsi la détention de Delva père 
et fils, actuellement à la maison d'arrêt. 

INCULPÉE DE VOL au préjudice de M. Delobelle, à Croix, 
i qui el le aurait soustrait une somme de 250 fr., Léadie 
Halliez se voit infliger une peiuede trois mois de prison 
et cinquante francs d'amende. 

POUR INFRACTION à la loi sur les nourrissons, Emma 
Verlinde, a Wattrelos, seize francs d'amende. 

l.v COUP DE FLÉAU. — Au commencement du mois 
d'août, à Roucq, un jour de liesse, des gens s'étaient pris 
de querelle ; Lava et son fils avaient Oui par s'armer 
chacun d'un fléau et d'en battre leur adversaire, Ver-
cruysse, qui avait, le premier, porté plainte. 

Mais a l'audience, il résulte des dépositions des témoins 
que les inculpés n'auraient fait que se défendre, et 
qu'ils portaient, l'un et l'autre, des traces de nombreuses 
ecchymoses. 

Aussi le Tribunal, admettant pour excuse la légitime 
défense, acquitte Lava père et fils. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Suite de l'audience du vendredi 17 novembre 

Présidence de M. le conseiller TF.LI.IEH. 
Ministère public : M. BLONDEL, avocat général. 

Ire a/faire 

UN MARI QU! TUS SA FEMiïE 
A ROUBAIX 

LA SALLE 
Le public n'est pas nombreux; mais on remarque, à la 

lable de la presse, des rédacteurs ou correspondants du 
Petit Journal, de l'Echo du Nord et d u Progrés du 
Xord. 

M- Joubert, du barreau de Paris, est assis au banc de 
la défense. 

INTERBOGATOIRE 
D. Vous étiez extrêmement jaloux. Vous accusiez a tort 

/otre femme d'infidélité. 
Vous avez, un jour, placé devant elle un Christ et de 

l'eau béuite. Vous l'avez forcée à se mettre à genoux. 
Vous vouliez la contraindre à avouer une faute imaginai
re. Vous lui disiez que, si elle demandait pardon, vous 

'"Le^o'nseîlTnunicipsl aura à cœur de rappeler par I lu(j*1*d
I°°"?,r,'ez

0 
une cérémonie officielle digne de Tourcoing le brillant 

D. Vous vous êtes couché. Avez-vous dormi? — B. 
Moi, pas du tout, Je me levais constamment. Je fumais 
une pipe, puis une seconde. 

D. Vous aviez caché, sous votre matelas, le rasoir que 
vous veniez d'acheter.— a . Oui. 

D. En vous levant, en bougeant, vous empêchiez aussi 
votre femme de dormir. Elle vous a dit de prier pour 
trouver le sommeil. — B. Le repos m'était impossible, 
et songeant à Oscar, je pris l'arme. Je posai sur le ventre 
une main, tandis que de l'antre je tranchai. 

D. La blessure eut 25 centimètres. Votre femme se ré 
veilla en poussant des cris. Les intestins pendaient. Elle 
sauta hors du lit. Vous avez prétendu que, par ce mou 
veinent, elle avait agrandi la blessure. 

Vous êtes allé au commissariat vous constituer pri
sonnier. — B. Oui. J'étais tout égaré. J'ai combattu le 
plus possible l'idée d'accomplir mon crime. 

D. Le regrettez-vous f — Oui. 
D. Quand, à l'instruction, on vous posa la même ques

tion, vous avez d'abord répondu que vous regrettiez l'as
sassinat pour vos enfants et pas pour votre femme. Esl ce 
encore votre système ? — B. Non. 

D. Vous avez dit ensuite : Si c'était à refaire, je pren
drai mes enfants et je partirai. — B. Oui. 

DÉPOSITIONS 
Huit témoins ont été cités i la requête du ministère 

public. Ce sont : 
M. Vancosteuoble, commissaire de police: Julien Dele-

rue, 19 ans, tisserand, rue Casimir Périer ; Gabriel le De-
lerue,17 ans; Elise Duqnesnoy, femme Desmulier, 62 ans, 
cabarelière, rue de Leuze; Malvina Vandemaele, 23 ans, 
tailleuse; Amélie Morus, veuve Prévost, 63 ans, fripière, 
rue Pierre de Boubaix; Charles Maes, 41 ans, coutelier, 
rue des Longues-Haies, et Oscar X . . . 

I. M. le commissaire, indique les sentiments de jalou
sie qui, sans raison, hantaient l'accusé. Ce dernier est 
bien noté. 

11 eut 7 enfants. Le ménage élait assez heureux. Ce
pendant, Delerue s'enivrait parfois et des discussions en 
résultaient. 

II. Delerue fils déclare n'avoir jamais vu son père 
comme avant le crime. C'était à peuser qu'il devenait 
fou. 

III. Gabrielle Delerue, à son tour, dépose. 
D. Votre père et votre mère étaient-ils bien ensemble? 

—H. Pas si bien qu'avant.Lue femme avait jeté la brouile 
entre eux, par des insinuations contre ma mers. 

D. Votre mère disputait-elle votre père, quand il ren-
traitivre? — B. Elle le traitait de fainéant. 

D. Votre père n'a-t-il pas fait mettre à genoux votre 
mère? N'a-t-elle pas dû demander pardon? — B. Elle a 
dit qu'elle n'était pas en faute. 

D. 11 avait placé, devant elle, un christ; car elle était 
très pieuse. — B. Oui. Elle était des mères chrétiennes 

IV. U est donné lecture de la déposition de la victime 
Celle-ci a déclaré que son mari était bon en genéral.mais 
qu'il était jaloux depuis longtemps, depuis même le nia 
riage. 

V. La femme Desmulier raconte que le mari a mani 
festé, par avance, l'intention de tuer sa femme Le 5 sep
tembre, il a dit en montrant un rasoir ; Eu voilà deux 
qui vont avoir le ventre ouvert aujourd'hui. 

Le 11, il s'est imaginé a tort que le témoin avait reçu 
de l'argent, pour remettre a Oscar. H l'a cru davantage 
encore, quand il trouva ce dernier dans le cabaret de fa 
femme Desmulier. 

VI. Malvina Vandemaele a vu l'accusé porter un coup 
de poing a la tête de sa femme. Il a dit qu'il l'aurait 
tuée, et se serait ensuite tué lui-même. 

VII. La veuve Prévost expose que Delerue vint lui 
offrir deux reconnaissances du Mont-de-Piété. Il en de
mandait 4 francs, pour pouvoir faire l'affaire de sa 
femme. 

Le témoin refusa d'abord l'achat proposé. Mais Delerue 
lui assura qu'il avait dit une plaisanterie. La veuve Pré
vost s'éloigna alors pour chercher de l'argent. Pendant 
son absence, il déclara à une personne qui était chez 
elle, avoir parlé sérieusement et vouloir commettre le 
meurtre avec un rasoir qu'il se proposait d'acheter. 

Aussitôt le départ de Delerue, cette personne fit part 
au témoin du propos nouveau. La veuve Prévost courut 
après l'accusé qui refusa de rendre les 4 francs. 

VIII. M. Maes raconte que Delerue se présenta pour 
acheter un rasoir.On lui demanda 4 fr. H déclara n'avoir 
point la somme et se retira. 

Il revint avec l'argent, se fit livrer le rasoir et l'em
pocha. 

Il demanda ensuite si l'arme coupait bien. H ajouta : 
Tu ne sais pas pourquoi. — Non. — Pour tuer ma 
femme. 

— Il faut remettre sa colère au lendemain. Alors elle 
passe. — Non. Ma femme donne mon argent à quelqu'un 
et moi jamais je n'ai rien fait. 

Voyons! Est-ce que j'ai la figure d'un homme qui va 
commettre un crime. — Mais non. — Eli bien ! Donne-
moi la main. Tu ne me reverras jamais plus. 

Delerue n'était pas ivre, mais il semblait avoir bu un 
coup. 

IX. Oscar X... affirme n'avoir jamais connu particu
lièrement la femme Delerue. 

second mariage, avec ce dernier. 
En avril 1893, Delcourt apprit qu'il avait épousé une 

femme déjà mariée. Céline Treillat partit d'Anzin et re
tourna i Lyon, près de son premier mari. Le lendemain, 
elle quitta de nouveau celui-ci: mais elle fut arrêtée sur 
la plainte de son second époux. 
«,. Céline Treillat est xmdainnéeà deux ans de prison. — 
Défenseur, M* D'Hooghe. 

Se affaire. — A f f a i r e d e m o e u r s ( à R o n c q ) 
Les accusés sont : ! • Léonard-Jean Mortier, 21 ans, tis

serand à Halluin; 2 ' Edmond-Edouard Chielens, 5» ans, 
tisserand, sans domicile fixe; 3' Pierre Feys, 32 ans, 
tisserand i Halluin; 4' Emile Vercampt, 30 ans, tisse-
raud i Roncq. 

CORRESPONDANCE 
les articles publies dans cette partie du journal n'enga-

gnel ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction. 

L ' a c c i d e n t d e l a r u e S é b a x t o p o l 
Roubaix, le 17 novembre 1893. 

> Monsieur le Rédacteur 
du Journal de Roubaix. 

J'ai lu dans votre numéro d'hier 16 novembre un arti
cle relatant l'accident survenu mercredi 14 à un de mes 
ouvriers. 

Je ne puis laisser passer cet article sans une rectifica
tion. 

On vous a dit que l'ouvrier était monté sur l'échelle 
double, quand tout-à-coup cette échelle s'est cassée. 

Permettez-moi de vous dire que cela est inexact. 
L'échelle n'est pas cassée,mais félée,eln'a pas été la cause 
de l'accident. Etant fêlée, elle supporte encore le poids 
de trois hommes, ce qui prouve que les torts ne sont pas 
de mon côté, comme cela ressort de l'article paru hier, 
mais que l'accident est dû à 1 imprudence de l'ouvrier, 
qui aurait dû s'assurer si l'échelle était bien posée. 

Veuillez, je vous prie, insérer cette lettre dans votre 
estimable journal, le plus lot possible, et agréer. Mon
sieur le Rédacteur, avec mes remerciements, mes res
pectueuses salutations. ADOLPHE DELVAL. 

fait de guerre dont notre commune a été le théâtre. 
» Signé : Gustave DRON, DIDRV-DUBRULLE, Gus

tave GLORIEUX, Julien TACK, Louis GRAU. > 
Renvoi aux commissions des finances et des fêtes. 
Les étrangers dans tes services administratifs. — M. 

Salembien prie l'ad.7iinistration de faire une enquête ten
dant a remplacer dans tous les services municipaux les 
étrangers par des Français. 

M. Te Maire croit qu'il seraii difficile de mettre en pra
tique rigoureuse ce voeu, mais q^'U en tiendra compte 
dans la mesure du possible. 

Pont du Fresnoy. — M. Dupont demande l'améliora
tion de 1a chaussée des abords du pou1, du l'rssuoy. Ren
voi à la commission de la Voirie. 

Ebouage. — M. Goube d'Auzin réclame en faveur d'un 
service i-gulier de I ebouage auBlauc-Seau. 

Let école*. - M. Dron attire l'attention du Conseil sur la 
question d autorisation d'ouverture de cabarsts à proxi-
tsiU des écoles. 

R. Je me suis agenouillé moi-même. J'ai constaté qu'elle 
n'avait pas de reproches à me faire, depuis vingt-quatre 
ans que j'étais son mari. Je lui ai dit : Tu me trompes. 
Mets-toi à genoux. Où as-tu connu cet homme ? Elle 
m'a répondu : Quand j'étais marchande de poissons. J'ai 
répliqué : Tu prétendais ne pas le connaître. Tu es doue 
en faute. 

D. Voira femme n'était pas tranquille. Vous l'aviez 
menacée de votre rasoir. Elle réussit, cependant, a se 
faire remettre par vous cette arme. 

Mais vous vîtes de l'argent dans les mains de la femme 
liesmiilier. Vous vous êtes imaginé que c'était de l'ar
gent reçu de voire femme, pour être donné à Oscar. 

Alors vous avez décidé d'acheter uu rasoir nouveau. 
Vous êtes allé vendre deux reconnaissances du Mont-de-
Piété à uue fripière, en disant qu'il vous fallait tuer 
votre femme avec un rasoir qui coûtait 4 francs. 

LA fripière ne voulait pas acheter vos reconnaissances. 
Vous l'avez rassurée, en déclarant que votre propos était 
uue plaisanterie. Mais derrière elle, a une autre person
ne, vous confirmiez votre intention homicide. 

REQUISITOIRE 
M. l'avocat-général Blondel reconnaît que Delerue 

avait des idées de jalousie, mais il était jaloux sans 
motif. 

Il alla jusqu'à consulter une somnambule, pour savoir 
si sa femme était infidèle. A l'instruction, la somnambule 
a déclaré que, lorsque les maris lui fout une pareille 
question, elle se garde bien de répoudre aflirinalive-
ment.Elle leur dit invariablement qu'ils ont de mauvais 
voisins, qu'ils habitent un mauvais quartier et que. sans 
attacher d'imporlanceà leurs soupçons, ils feraient mieux 
de déménager. 

Nous voyons, en effet, Delerue s'occuper de choisir un 
nouveau logement. 

Longtemps ses soupçons sont vagues.Puis , ils se fixent 
sur le nommé Oscar. 

Alors l'accusé a recours à une mise en scène qu'il a dû 
puiser dans quelque feuilleton, dans quelque roman. H 
prend de l'eau bénite et le christ de sa fille morte. H 
exige l'aveu. Il l'obtient, d'après lui. Gabrielle Delerue 
déclare, au contraire, que sa mère a nié toute culpabi
lité. 

L'accusé devient d'une violence telle que sa femme est 
obligée d'aller, avec ses enfants, passer une nuit à Tour
coing. La femme Delerue a peur. Elle se fait livrer le ra
soir de sou mari : cela la tranquillise. Mais elle a tort de 
se rassurer. L'assassin achètera nue arme pareille. , 

Ses menaces sont précises. Avec un rasoir, il ouvrira 
le ventre de sa femme. 

Un incident se produit. L'accusé se ligure que la vic
time a r e m i s a la femme Desmulier. pour Oscar, une 
pièce de mounaie. Dès lors, le crime est arrêté dans son 
esprit. 

Il se rend à l'ouvrage, mais il demande à son directeur 
la permission de l'après-midi. Ici se placent la vente des 
reconnaissances du Mont-de-Piété et l'achat de l'instru
ment du meurtre. 

Au coutelier, il demande s'il n'a pas les yeux mé
chants, si l'on ne voit pas sur son visage ses sinistres 
pensées. 

Le soir, il refuse de manger. Il dit à sa femme qu'une 
assiette de lait battu lai suffit, qu'il ne saurait digérer 
autre chose. 

Il est préoccupé du meurtre à accomplir. H cache 
l'arme sous le matelas. Il guette le moment où sa femme 
s'endort, et lui ouvre le ventre sur uue longueur de 25 
centimètres. 

On dira qu'il s'agit d'un crime passionnel. Mais les 
crimes passionnels ne sont pas excusables. Tout cri.ne a, 
pour mobile, une passion. 

Delerue n'avait pas le droit, sur des soupçons injusti
fiés, de proclamer a lui seul la culpabilité de sa femme et 
de prononcer contre elle un arrêt de mort. 

PLAIDOIRIE DU DÉFENSEUR 
M' Joubert, avocat jeune encore du barreau de Paris, 

est de si longue taille que, pour mettre son pupitre à sa 
hauteur, il a dû l'exhausser d'immenses et nombreux, 
volumes. 

Tout d'abord, plus sévère que M. l'avocat-général, il 
déclare que l'accusé Delerue mérite de passer par les 
mains du bourreau. 

Dans l'affaire, parait-il, difficile à plaider, il découvre 
cependant un système : l'asto-suggestion. 

H la définit en une expression psychique, produite par 
une exaltation quelconque, à laquelle l'accusé ne peut se 
soustraire que quand l'acte est accompli. 

Saluez Charcot, s'écrie-t-il, saluez le maitre; saluez le 
cercueil de Charcot. 

Saluons ; mais résumons le système de l'honorable 
défenseur, en style vulgaire et non scientifique : C'est 
la jalousie qui fait que 1 homme croit à l'infidélité, bien 
qu'elle n'existe pas. Il puise l'excuse de ses actes dans 
cette croyance erronée 

M* Joubert a demandé que Delerue fût acquitté. U sem
ble avoir voulu n'admettre que deux solutious dans ce 
procès : la mort ou l'acquittement. 

R É S U L T A T 

Le jury ne s'est prononcé ni pour l'une ni pour l'autre 
des deux solutions extrêmes. Il a répondu affirmative
ment aux questions d'assassinat, mais avec circonstances 
atténuantes. 

M. le Président demande à l'accusé ce qu'il peut avoir 
à dire sur l'application de la peine.— B. Je réclame la loi 
Bérenger. 

Inutile d'ajouter qu'il n'est point fait application de 
cette loi. 

IM C o u r c o n d a m n e D e l e r u e à DIX \ \ S D E 
T R A V A l ' X F O R C E S . 

Se affaire. — D é t o u r n e m e n t s e t f a u x 
à l a M a d e l e i n e - l e z - U l l e 

Solle est condamné à trois ans de prison et à 250 fr. 
d'amende; il est déclaré incapable d'exercer des fonctions 
publiques; défenseur, M# Joubert. 

L e s r u e » d e C r o i x 
e t D e r e g r n a u c o u r t a u B l a n c - S e a u 

Monsieur le Rédacteur 
d u Journal de Roubaix, 

Depuis la mise en viabilité de la rue Beaucarne, nou
vellement tracée à Croix, un grand nombre d'ouvriers, 
travaillant dans les quartiers de l'Epeule, à Boubaix, et 
que l'on peut évaluer à près d'un millier, doivent passer 
par les rues de Croix et Deregnaucourt au Blanc-Seau: 
celles-ci sont séparées de la première par le Riez qui les 
traverse dans toute leur largeur; comme elles ne sont 
ni pavées ni éclairées et que quelques planches jetées au-
dessus du courant par des passants servent de pont, bon 
nombre d'accidents dont les suites n'ont heureusement 
pas été très graves, ont déjà été occasionnés. Dernière
ment encore, un homme de soixante ans environ a failli 
être noyé dans le Riez ; nn voisin, l'ayant entendu, 
arriva aussitôt à son secours et l'en retira. 

Nous espérons que la municipalité de la vil le de 
Tourcoing voudra bien y voir, dans le plus bref délai 
possible et mettre un arrêt à cet état de chose. 

n i passant. 

PETITE CORRESPO DANCE 
C. H'., nouveaux. — Il lui suffit d'adresser une 

demande écrite au maire de la commune de son domi
ci le. 

V. D. D., Tourcoing. — N'ayant pas subi le sort en 
Belgique, vous ne pouvez décliner la qualité de Français. 
Si vous êtes inscrit comme omis, vous serez assujetti à 
trois années de service actif. Dans le cas contraire, vous 
ferez partie de la classe à laquelle vous appartenez par 
votre âge. 

U n e maladie qui n'est pas m o i n s fréquente que 
l 'anémie , d u m o i n s à un eprtain â g e , e s t la pléthorv 
sanguine, qui se mani fes te par les lourdeurs de 
tète, e t a m è n e à la congertion, puis a u x hémorrha-
g i e s e t à l 'apoplexie . Contre c e s maladies le m o y e n 
le plus efficace est de faire usage de la T i s a n e D u s -
s o l i n , qui jou i t en m ê m e t emps de propriétés toni
q u e s , d iurét iques et l a i a t i v e s . C'est e n m ê m e t e m p s 
lo mei l l eur remèdes contre les v i ce s d u s a n g . On en 
trouve dans toutes l es tonnes pharmacies au p r i x de 
4 fr . 50 le flacon. Dépôt généra l , pharmacie Derbecq, 
24, r u e de Charonne, Par i s . 35981d 

C0HVD1S FUNi 
Les amis el conuaissances de la famille DERV1LLE-

ROUSSEACX qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur André-Jùles-Joseph 
DERVILLE, décédé à Roubaix. le 17 novembre 1893, dans 
sa »• année, administré du Sacrement de l'Extrême-Ouc-
tion, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister à la Messe de 
Convoi, qui sera célébrée le dimanche 1'.) courant, à U 
heures, et aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
lieu le lundi 30 dudil mois, à 10 heures 1|4, eu l'église 
Saint-Martin, à Roubaix. Les Vigiles.seront chantées le 
samedi 18, à 5 heures 1|2. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue du Collège, 160. 

Les amis et connaissances de la famille DUMOULIN 
CARETTE qui. par oubli, n'auraient pas reçu delet trede 
faire part du décès de Monsieur Adolphe-Joseph DUMOU
LIN, décédé à Roubaix, le 17 novembre 1893, dans sa 
33' année, administré des Sacrements de notre mère 
a Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 

comme en tenant lieu et de bien voulo'r assister aux 
Convoi et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 
19 courant, à 2 heures, en l'église Sainte-Elisabeth, à 
Roubaix. L'assemblée à la maison mortuaire, rue Malpla-
quet, cour Eacon, 3, à 1 h. 1)2. 

Les amis et connaissances de la famille DEMAY-LE j 
PLAT qui, uar oubli, n'auraient pas reçu de lettre de fai 
re-partdu nécès de Dame Svivie LEPLAT,.décédée à Rou 
baix.le 16 novembre 1893, dans sa 79* année, administrer 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le lundi 20 courant, à 9 heu 
res, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. Les Vigiles se
ront chantés le même jour, à 4 h. 1)2. L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de la Providence, 1. 

Un Obit Solennel du Mois seracélébré en l'église Saint-
Pierre, à Croix, le lundi 20 novembre 1893, à 9 heures, 
pour le repos de l'ame de Dame Charlotte-Françoise 
C4LLEWAERT, épouse de Monsieur Gustave GHES-
QU1EHS, décédée a Lille,le 17 octobre 1891. dans sa 43* 
année, administrée des Sacrements de notre mère la Ste-
Eglise. Les personnes qui,par oubli,n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacré-Coeur, à Roubaix, le lundi 20 novembre 1893, 
à 9 heures 1|2, pour le repos des âmes de Monsieur Au 
^usle FERRET, cultivateur, décédé à Roubaix, le 17 no
vembre 1892, dans sa 77' année, et de Dame Sophie HOU-
ZET, son épouse, décédée à Roubaix, le 23 avril 1876, 
dans sa 57* année, administrés des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part sont priées de 
ousidérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

3 V O R J D 
N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e . — M. l'abbé Pastoors, 

curé d'Hérin. est transféré à Auby. 
V a l e n o l e a n e s . — La police de Valenciennes a mis en 

état d arrestation pour vol de 200 fr. au préjudice de M. 
Delau cabaretier, place d'Armes, la nommée Clémence 
Fouquart, âgée de 40 ans, née à Ligne (Belgique) ainsi 
qu'un nommé Auguste Fourdin. 

Lac d a s — l'n incendie. — Un incendie s'est déclaré 
jeudi vers 8 h. du soir dans la fabrique de pannes et car
reaux de M. Eve-Cornille. Les pompiers de Beuvry arri
vés aussitôt parvinrent à grand peine à maîtriser le feu. 
Les dégâts sont évalués à 10,000 fr. 

s a a i é o n . — M. Joseph Petit, garçon brasseur, la vic
time de l'accident de jeudi, vient ds succomber. 11 était 
âgé di 40 ans et laisse une \ e n v e et trois enfants en 
bas-âge. 

Audience du samedi 18 novembre 
Présidence de M. le conseiller TELLIKR, 

Ministère public : M. SCHULER, substitut du procureur 
général 

Ire Affaire. — B i g a m i e 
Céline Treillat, ménagère, âgée aujourd'hui de 39 ans , 

s'est mariée à Lyon en 1869, avec Georges Morand, ébé
niste en cette vi l le . Elle vécut 10 ans avec lui et eut trois 
enfants. En 1879, elle le quitta brusquement à la suite 
d'une discussion. 

Elle fut d'abord servante à Lyon. Elle se rendit ensuite 
à Paris, cb elle resta plusieurs années. En 1886, elle 
arrivait à Valenciennes avec sa sœur qui faisait partie 
d'une troupe théâtrale. 

Ï 3 A S - D E - C A . L A J : S 
V l o l o a t i n c e n d i e à A r r a s . — Jeudi soir, vers mi

nuit, un violent Incendie s'est produit à Arras. 
Hue des Bouchers se trouve une fabrique de chapeaux 

de paille, dirigée par M. Marchand. Les ouvriers avaient 
quitté le travail vers huit heures. Tout reposait dans la 
maison. Soudain, les cris : « An feu! » se firent enten
dre, poussés par les locataires de la maison. Déjà l'im
meuble élait tout en flammes. 

Rapidement, les secours s'organisèrent. Un cabaretier, 
au péril de sa vie, parvint à sauver M. et Mme Marchand 
par 1» s fenêtres. Un locataire dut s'enfuir par les toits. 
Pendant ce temps, les pompiers arrivèrent et firent la 
part du feu. 

Le four dans lequel M. Marchand fait sécher les formes 
de ses chapeaux avait été surchauffé, (."esl là, pense-t-on, 
la cause du sinistre. La paille, très chaude, a pris feu 
rapidement. 

Considérables sont les dégâts. La maison est détruite 
de fend en comble. H a été impossible de rien sauver. 
En ce qui concerne l'immeuble, appartenant à M. Lancial, 
menuisier, il y a une assurance de 15.000 fr. 

« l a octobre 1883. 
» Cher Monsieur Melputte, 

» Vons savez déjà le regret très vif que j'ai éprouvé de 
n'avoir pu, su mois de septembre dernier, assister au 
Congrès de la Ligue démocratique belge. 

» Je veux aujourd'hui vous en renouveler 1 expression 
après avoir lu, avec autant d'attention que d'intérêt, les 
comptes rendus de cette assemblée qui a fait en Belgique 
une si forte impression, et dont l'écho a retenti profon
dément au dehors. , 

• C'est un fait de la plus haute importaneeque legrou-
pement en une fédération nationale et chrétienne, de 
125 associations ouvrières, représentant 100,000 tra
vailleurs et détermiuées à soutenir uu programme social 
commun. 

» L'initiative que vous avez prise, avec vos amis, en 
provoquant cette fédération, est pour tous nu exemple 
fécond. 

» J'ai lu avec soin le résumé des débats, et j'en ai 
admiré la sagesse non moins que l'esprit pratique. 

» Le spectacle offert par tous ces ouvriers exprimant 
sans haine leurs doléances et leurs besoins, revendiquant, 
sans violence, les réformes positives que réclame leur 
condition, opposant au collectivisme l'organisation pro 
fessionnelle et corporative, à la passion révolutionnaire, 
la force d'un mouvement pacifique dirigé par les prin
cipes chrétiens, cherchant enfin courageusement à déve
lopper par l'étude et les Institutions, leur éducation éco
nomique, un tel spectacle est fait pour éveiller toute la 
sympathie de ceux que préoccupe l'avenir social de notre 
temps. 

» La mienne vous est d'autant plus sûrement acquise 
que j'ai retrouvé, avec une vive satisfaction, dans le 
programme arrêté par le Congrès, les principaux articles 
de celui que je m applique moi-même à défendre depui 
tant d'années, Aussi est-ce du fond du cœur que je vous 
prie, cher M. Melputte, d'agréer et de transmettre à vos 
amis mes félicitations et mes voeax les plus sincères, 
avec l'assurance de mes sentiments bien cordialement 
dévoués. » A. DE ML'N. » 

Le Comité central de la Ligue démocratique belge vient 
d'adresser à M. de Mun une réponse dont voici un pas
sage : 

« Louvaiu, le 6 novembre. 
» Mon cher Monsieur de Muu, 

» Aucun témoignage de sympathie ne pouvait nous être 
plus précieux, vous êtes notre aîné dans la carrière, votre 
généreuse action nous a servi à tous d'exemple et de sti
mulant, votre approbation nous arrive donecomme celle 
d'un maitre et nous en sommes aussi fiers que recon
naissants. 

» Ce qui nous réjouit surtout, c'est l'accord que vous 
marquez entre votre programme social et le nôtre. H 
était dans nos désirs, nous sommes heureux de pouvoir 
vous dire qu'il esl réalisé. Trois affirmations principales 
caractérisent les travaux de notre Congrès : la nécessité 
de reconstituer les groupes professionnels au sein d'un 
régime corporatif, approprié aux besoins de notre époque 
et embrassant toutes les questions sociales; 

» La nécessité d'une intervention législative pour sup
pléer dans la mesure du possible à l'absence de ces orga
nismes essentiels. 

» Enfin la nécessité d'asseoir toutes nos institutions 
snr la base inébranlable de la vérité religieuse. 

» Le programme de la Ligue démocratique belge se 
résume en ces points fondamentaux. H n'en est pas de 
plus conformes à nos traditions historiques et à notre 
tempérament national...» 

M. Melputte rappelle ensuite que le Saint-Père a félicité 
M. le comte de Mun de sou discours de St-Etienne. 

BevsAix. — Dimanche 16 novembre, i l'occasion de la fête 
de Sainte-Catherine, uu grand bal de nuit sera donné dans la 
vaste salle Couteau, rue de la Vigne, n- 70. Entrée : Cavalier, 
soiiante-qumxe centimes ; dame, cinquante centimes. Orches
tre habituel. Ouverture à sept heure». 

b I B L I O G R A P H I E 

ETAT-CIVIL. — ROUBAIX. — Déclaration» de naissances 
du il novembre. — Jeannette Lambrerlit, rue Meverbeer, cour 
Zwiffiels 7. — Arthur Hélin, rue de la Tortue. — Jeanne Pennel, 
rueCharles-Quirt 19. —Juliette Fasstn. rue de la Conférence, 
cour Vandorpe-Platel 3. — Jeanne Taillieu, rue Sainte-Elisa
beth 30, — Julienne Versporten, rue des Longues-Haies, cour 
Vromant M. — Coralie Lorthiotr, rue de la Barbe d'Or, cour 
Vandebeuuue 4 — Virginie Carlier, rue du Gros Saule, cour 
Lefebvre 31. — Hélène Deleour, rue du Tilleul, impasse N'abu-
chodonosor. -Emile Leblanc, rue de la Lys 8. — Gustave 
Baur, rue Basse Masure, cour Agache 13. —Henri Duez, Hôtel-
Dieu. — Gustave Masurel, rue Ferrot 3. — Fernand Lefebvre, 
rue liammai tin 27. — Pierre Bocitten. nie de Home 94. — Dé
siré Si\, rue de Menin 62.— Fernande Kousselle.rue du Pile 12. 
— Déclarations de décès. — Georges Dhaene, 1 an, rue du Pile, 
en face le n* 43. — Adolphe Dumoulin, 21 ans, rue Malplaqnei, 
i-our Faccon 3. — Pierre Vandewaestyne, 1 mois, rue Saint-
Louis 73. — Paul Wilfert, 2 mois et 6 mois, rue Villars 12. — 
Silvie Leptat, 78 ans, rue delà Providence3. — André Derville, 
« ans. rue du Collège 160. — Marie Wannin, 32 ans, Hôtel-
Dieu. — Maria Guelton, 2 ans, rue des Chasseurs 9. — Ernestine 
Couvreur, 17 uns, rue Jules Deregnaucourt 9. —Joseph Hégibo, 
63 ans, Grande-Rue 358. — Gydé, présenté sans vie, rue Saint-
Joseph. 45. 

TOURCOING. — Déclarations de naissances du il novembre.— 
Edmond Léman, rue de la Marlière. — Dé-viré Vandooren, r.ie 
de la Cloche. — Henri Carron, rue des Piats. — Henri \Vast\ i. 
rue Couët. — Alfred Demeyer. ruedu Virolois. — Blanche Mat-
ton, rue du Brun-Pain. — Mariage. — Henri Knoekaert, 25 ans. 
tisserand et Marie Galois, 23 ans, soigneuse. — Déclarations 
de décès.— Jean-Baptiste LensoiineJ79 ans, sans profession, 
ruedu Brun-Pain, — Marie Lecrenier. 37 ans et 10 mois, sans 
profession, au Blane-Seau. — Gabrielle Pauwels, 23 ans, coutu
rière, rue de Paris, 
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LES COMBATS DE COQS 
ROCBAIX.—Dimanche 19 courant chez Elie Catteau à l'Epeule 

attaque d'une belle partie de coqs, plumes pour plumes :« les 
Jeunes Gens » contre la société du « Noir-Bonnet • de Wasque-
lial.— Dimanche 26 rendage au • Noir-Bonnet ». 

— Le sieur Delbecke, au « Maréchal de Coyghem », a l'hon
neur de prévenir les amateurs que c'est le premier dimanche 
de janvier que se jouera chez lui la partie de coqs, revanche 
contre « les Jeunes gens »; on y jouera 6 paires. La partie est 
de 100 francs ; paires de plaisir à 20 francs. Entrées de 
parc au gagnant. Il y aura une paire citée de 30 francs. L'heure 
militaire de la mise au parc sera indiquée huit jours avant la 
partie. 

— Dimanche 3 décembre. Attaque d'un 2 de 3 aller et retour 
pour 50 francs, paires de plaisir à 10 francs, chez M. Paulas 
seconde, rne Pierre-de-Boubaix.Le rendage est fixé au diman
che 17 décembre chez M. Buyschaert (dit Blanc d'Herseauxt, 
boulevard GambeUa. 

— Dimanche 19 novembre 1893, la société les Amis rénnis, 
établie chez M. J.-B. Desrousseaux, estaminet de l'Ours, rue 
Pellart, à Roubaix, rappelle aux amateurs sérieux qu'il se 
jouera chez lui un t[3 mort pour 50 fr. contre tes Amis réunis 
de Roncq. La partie se jouera plumes pour plumes. 

On y verra des coqs de première force. Entrée du parc à 
3 heures. 

WATTRELOS. —Dimanche 19 novembre aura lieu un grand 
combat de coqs, chez M. Lagache-Dujardin, au Crètinier, contre 
M. Joseph Delbar. 

TOCRCOING. — Dimanche 19 novembre, rendage au « Coq 
chantant » contre le • Cuirassier a pour 50 fr., paires de plaisir 
à 10 fr. 

CONCOURS DE CHiENS RATIERS 
ROCBAIX. — Oimanclie prochain, 19 novembre, grande par

ti,? de chiens ratiers chei M. A. Mesplomb, au Trlchon, entre 
plusieurs chiens, lauréats de concours, deux de trois mor'.s 
pour JO fr. On commencera à 4 heuies précises, 

— Dimanche 19 novembre à 3 heuies précises, grande partie 
de chiens ratiers. un deux de trois pour 100 francs, diei M. 
Jules Dannels, estaminet de l'Abondance, rue de Mouveaux, 

.e Fos ronbaisien contre le Ratier-club de Tourcoiug, * 
_ns de 2e catégorie et f chiens de Ire catégorie. Chaque chien 

aura 4 rats à détruire. Voici les noms des chiens : Blanche, 
Miss et Fox pour Roubaix; Blacq, Mousse et Bismarck, au Ka-
tier Ciub de Tourcoing Prix d'entrée : 0.30 centimes. 

— Dimanches 10 et 31 décembre, deux grands concours de 
chiens ratiers au local du « Ratier Club, » rue de lïiminelot 
ir 192. Au concours du 10 décembre 4*0 francs de prix en deux 
catégories. Le 31 décembre championnat et cou rours de mises. 
Paris mutuel et poules facultatives. Prix d'entrée laixaats-
quinze centimes. On commencera à deux heures trois quarts 
très préeises. 

CONCOUPS DE PIQUET 
MOUSCIION.— Dimanche 12 novembre a eu lieu un frasa con

cours de piquet chez M. Léopold Morels. rue de la Station. Il y 
avait 130 francs de prix en espèces repartis en 9 prix. Voici le 
résultat de ce concours : 1er prix MM. Louis Boulet, de Tour
coing: 2e Jules Devotte, de Mouscron: 3e Désiré Vauieveren id.: 
te Derutter id.: Se Erhais. de Tourcoing: 6e liesplechin, de 
Mouscron; 7e Prallempain id.; 8e Edouard Lepers id.; 9e J.-B. 
Duthoit id. 

— Dimanche 19 novembre, grand .-oncours de piquet cher 
M Auguste Planckaert. cabaretier à la station, à Mouscron, en 
face de la gare. Il y aura 130 francs de prix eu espères répartis 
comme suit : 1er prix 50 francs; 2e 33, 3e 23, ke *>. 3e 15, «e 10 
7e 5. La mise sera de uu franc. 

L e M o n d e i l l u s t r é , 13, quai Voltaire, Paris. — Som
maire du numéro du 18 aovembre 1893. —Gravures, — 
Afrique : Mission du lieutenant Mizon, au Monri : La prise 
de Koana. — Le sultan de Mouri. — Le camp des sssié-

f eants, partisans du Mouri. — Femmes de Mouri, allant 
la rivière. — La Justice au Mouri. — Le fils du sultan 

de Mouri. — Portraits : Les envoyés de Behanzin, roi de 
Dahomey : Chedingan, chef de la mission, premier 
conseiller, beau-frère du roi, gouverneur d'Abomey.— 
Ayenkuken, gouverneur deGodoiney. — Tossab, messs-

f er confidentiel. — Dosoo, secrétaire du roi. — Attachés 
la maison. — Espagne : La catastrophe de Saatauder. 

Le Cabo Mactiichaco, avant et après l'explosion. — La 
rne Mer?dès-Numez. — La rue Malliauo. — Le Palais de 
Justice, etc. — Siam : Vue de Cbantabouin. — Le Lutin 
au mouillage. — Prise de possession de Cbantaboum. — 
Pesage des Piastres. — Débarquement de l'indemnité de 
guerre. — Théâtre Illustré; Galle : La danse serpentine, 
par Bob Walter, intercalée dans les Bicyclistes en voyage. 
— Palais-Royal : Leurs Gigolettes. 

Texte. — Chroniques : Le Courrier de Paris, par Pierre 
Véron. — Théâtres, par H. Lemaire. — Musique, par A. 
Boisard. — V a r i é t é : Les romans de l'Histoire, par C . 
Lenôtre. — La semaine scientifique, par le DocteurSer-
vet de Bonnieres. — Le spoit, par Archiduc. — Mission 
du Lieutenant Mizon, au Mouri, par Guy Tomel. — Bi
bliographie: Lettres de Mlle de Lespiuasse, parG.CIaudin. 
— Le Monde financier, etc. — Explication des gravures, 
échecs, récréations, rébus, revue comique, bibliographie, 
science amusante, etc. En supplément : Crèvecœur, ro
man par M. Maurice Lefevre, illustrations de M. Parys. 
— Le numéro : 50 centimes. 

Signalons dans le numéro de I l u i v e r w i l l u s t r é du 
18 novembre 18U3, plusieurs pages superbes sur les é v é 
nements du Touat, sur la terrible catastrophe du San-
tander, sur le Maroc, ainsi qu'une très belle page sur la 
chasse au renard, et une jolie composition sur Leurs Gi-
goleltes, le nouveau succès du Palais-Royal. 33984d 

MAISON DE CONFIANCE 

13, RUE DU BOIS, 13, ROUBAIX 
NE TIENT QUE LE 

BEURRE 
GARANTI DE LA PLUS HAUTE PURETÉ 

TOUTE PREMIÈRE QUALITÉ 
D É P I E T O U T E A.:N\A.Lr5rSE 

3 fr. 6 0 le k i log 
3E3 3 C C 3 H - T L J & I K 

DE LA LAITERIE D'OOSTCAMP 

On n e parle en vi l le que de l 'arrivée du célèbre 
opticien M . B R O U I L L A R D , descendu à l'Hôtel 
Ferraille. Il joui t chez nous d'une réputation excep
t ionnel lement avantageuse , acquise par les serv ices 
n o m b r e u x rendus à notre population depuis bien de s 
a n n é e s déjà. Auss i son retour est-il at tendu impa
t i e m m e n t par u n e quantité de personnes qui , ayant 
appris le.3 merve i l l e s qu'opère c e praticien éminent , 
désirent profiler de son expér ience . 

M . B R O U I L L A R D reçoi t à \'Hôtel Ferraille, 
chaque j o u r de 9 h e u r e s à midi , et de 2 à 3 heures 
de r e l e v é e . Nous e n g a g e o n s v i v e m e n t les personnes 
qui souffrent de la v u e à aller lui rendre vis i te e n 
toute confiance. Il est vis ible jusqu'au jeudi so ir 
30 n o v e m b r e . 359904 

Caoutchouc Industriel 

Emile ÛEGRAVE 
R O U B A I X 

T Ê L É P H O N B N - 3 1 3 

1UL Il DUS RIEL 
ET COMMERCIA. 

1 8 n o v e m b r e . 
L e s cours se s o n t a f fermis a u j o u r d ' h u i a R o u b a i x -

T o u r c o i n s . 
A A n v e r s ils o n t repris 2 1(2 a v e c t e n d a n c e ^où-

t e n u e , i 
L e i p z i g n'a pas c h a n g é . 

REVUE DES MARCHES 
MARCHES D'ORIGINE 

Buenos-Ayres, 16 novembi*;. 
Le eoj . s de l'or est à 327 OrO piastres papier 

monnaie. 

B E L G r l Q U 9D 
La L i e u e d é m o c r a t i q u e b a i e s e t M de Mon. —|On 

se souvient de l'important Congrès, tenu au mois de sep
tembre, par la Ligue démocratique belge. A l'occasion de 
ce Congres, M. le comte Albert de Mua avait adressé i son 
président, .M. Melputte, membre Je la Chambredes repré
sentants de Belgique, la lettre suivante : 

JEU DE BOULE 
TOURCOING. —Dimanche 19 novembre continuation du grand 

jeu de boule à la platine de 660 francs de prix répartis comme 
suit • 1er prix 110 fr., Se 100, 3e, te, 5e. 6e, 7e. 8e, 9e et tOr. cha
cun 50 fr. Plus i» francs de primes, le jeu aura lieu çlie» M. 
Valerv Leclercq, estaminet de la Distillerie, tn face de chez 
MM. Masurel frères, rue de Paris i* 50 mètres de la gare des 
Francs) La mise est llxée à 0.80 centimes, on peut en prendre 
cinq. Voici le résultat du 1er dimanche : neuf 9. Bebattage 
des neuf, un 9 et quatre cinq. 

THÉVTRSDE ROCBAIX situé rues Archimède et Richard-Lenoir). 
Direction : M" VBI;VK u. DKSCHASPS. — Bureaux à 5 h. Irl. 
Rideau a C h. Ojo. — Dimanche 19 novembre. — GUlelte 
de .Varboniie. opéra-comique en 3 actes. — On commencera 
par : La Porteuse de Pain, pièce en 5 actes et 9 tableaux. 

M e l b o u r n e , 1 5 n o v e m b r e . 
(Communiqué par MM. Jules Renard et Cie 

d'Anvers) 
D e p u i s n o s dern iers a v i s , l es p r i x s o n t g é n é r a 

l e m e n t plus f ermes . 

N o u s c o t o n s e n l a v é à f o n d , cif port e u r o p é e n , 
p a r v a p e u r ( d é b a r q u e m e n t , t rans i t a u x l a v o i r s e t 
fra i s de l a v a g e n o n c o m p r i s ) sur la base de n o s 
e s t i m a t i o n s de r e n d e m e n t s : 

Q u a l i t é 8 : B o n n e la ine , fabr ique courant»», 
bonne n a t u r e , finesse m o y e n n e , rare c h a r d o n , 
h a u t e , n e r v e u s e — A s u p é r i e u r — spéc ia le pour 
t e i n t u r e e t c h a î n e s i m p l e , n - 4 0 ( 8 0 m e c . fr. 4 , 1 0 [ 
4 , 1 5 par k i l o . 

Q u a l i t é 1 0 : B o n n e la ine c o u r a n t e , beau n é g o c e , 
to l érant q u e l q u e s c h a r d o n s , — A — c h a î n e s i m p l e 
7 6 [ 8 et c a n e t t e s • • 1 2 H i l 2 5 , fr . 4 , 0 0 p a r k i l o . 

Q u a l i t é 11 : L a i n e s e c o n d a i r e , p lus o u m o i n s r é 
g u l i è r e e t p lus o u m o i n s c h a r d o n n e u s e — A ' B — 
c a n e t t e s n- 1 1 0 T 1 2 0 fr . 3 , 8 5 | 3 , 9 J p a r k i l . 

Q u a l i t é 1 0 : B r o k e n o u pièces supér i eures des 
g r a n d e s berger i e s , propres , pour b e a u n é g o c e — 
c h a î n e e t t r a m e , f r . 4 , 1 0 [ 4 , 1 5 p a r k i l . 

Q u a l i t é 17 : B r o k e n o u pièces s u p é r i e u r e s des 
_ r a n d e s berger i e s , a v e c c h a r d o n s , o u de l a i n e s 
propres m o y e n n e s — c a n e t t e s n - H S j l ' î O , fr. 4 . 0 0 , 
p a r k i l . 

Q u a l i t é 18 : B o n n e s pièces de l a i n e s m o y e n n e s , 
p lus o u m o i n s c h a r d o n n e u s e s — c a n e t t e s n ' 1 1 0 , 
fr . 3 . 8 5 ( 3 . 9 0 par k i l . 

Q u a l i t é 1 9 : P i è c e s e n s u i n t o r d i n a i r e s , c h a r d o n 
neuses e t dé fec tueuses , m ê m e v e n t r e s p e i g n a b l e s , 
de t o u t e s p r o v e n a n c e s , fr . 3 . 6 0 ) 3 . ' ' 5 p a r k i l . 

Q u a l i t é 2 0 : P i è c e s e n su int c h a r d o n n e u s e s e t 
très -dé fec tueuses p o u r la c a r d e , pe t i te l a i n e , 
fr . 3 . 4 0 i 3 . 4 5 p a r k i l . 

Q u a l i t é 2 1 : L o c k s pour c a r b o u i s a g e , fr . 3 , 2 5 p a r 
k i l o . 

Q u a l i t é 2 2 : A g n e a u x e n s u i n t s u p é r i e u r s e t pro 
près p o u r p e i g n e e t pour c a r d e , fr . 4 ( 4 . 1 0 p a r k i l o . 

Q u a l i t é 2 3 : A g n e a u x en s u i n t s u p é r i e u r s , q u e l 
q u e s c h a r d o n s , fr . 3 . 8 5 ( 3 , 0 0 p a r k i l o . 

Q u a l i t é 2 4 : B o n s a g n e a u x e n s u i n t , t o l é r a n t un 
c h a r d o n , f inesse m o y e n n e , e n c o r e p e i g n a b l e s , fr, 
3 . 6 0 ( 3 . 6 5 p a r k . 

Q u a l i t é 2 0 : A g n e a u x in fér i eurs p o u r c a r b o n i s e r 
fr . 3 . 2 5 p a r k. 

Q u a l i t é 2 9 : B o n s s c o u r e d c o u r a n t s , p o u r p e i g n é 
d ' indus tr ie , as sez p r o p r e e t b lanc . — Canet tes n -

1 2 0 ( 1 2 5 fr . 4 . 1 0 ( 1 . 1 5 p a r k . 
Q u a l i t é 3 0 : S c o u r e d ord ina ire s de pièces o u 

l a i n e s s e c o n d a i r e s , plus ou m o i n s c h a r d o n n e u x — 
c a n e t t e s n . 1 1 0 ( 1 1 5 , fr 3 . 7 5 , p a r k i l . 

Q u a l i t é 31 : S c o u r e d d é f e c t u e u x p o u r p e i g n é 
bonneter i e — cane t t e s n. 1QJ, fr . 3 . 5 0 , par k i l . 

Q u a l i t é 4 0 : A g n e a u x cro i sé s e n s u i n t , o r d i n a i 
r e s , p lus ou m o i n s d é f e c t u e u x , fr . 3 , 2 5 p a r k i l o . 

S»LUE nnsFÊTKS. PUICE LEVERBIER, A ToiiRcorso. —Direction 
M" VEUVE DESCHASPS. — Bureaux à 8 h. Rideau à 8 h. 1(*. — 
Lundi SU novembre. — Gillette de Narbonne, ODera-comiaue. 

Sydney, 15 novembre. 
Le marché est ferme avec tendance à la hausse. 

fonclionnent.il
loi.de�
file:///enve

